
 
 
 
 

 
 

    AFFAIRE  N°3 
 

 
 

PV COMMISSION 
ETHIQUE EXTRA-MUNICIPALE 

 
 

SEANCE DU 3 AVRIL 2025 
 

OBJET : PRESENTATION DES NOUVELLES ASSOCIATIONS 
VILLENOGARENNOIS AYANT OBTENU POUR LA PREMIERE FOIS UNE 
SUBVENTION MUNICIPALE 2025 
 
  

Cinq associations ont été reçues par la commission éthique extra-municipale à savoir : 
l’association ADESS, l’association CAPIS, l’association DJIHENE ACADEMY, l’association 
FITTOGETHER et l’association SCOUT ET GUIDE DE FRANCE. 
  
LA COMMISSION ETHIQUE EXTRA-MUNICIPALE,  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article 
L. 2121-29, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal n° 38/0165 en date du 17 décembre 2020 approuvant 
la charte éthique, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal n°1/207 en date du 17 juillet 2021 relative à la 
modification de la délibération n°1/0097 relative à la création d’une commission d’éthique,   
 
Vu la délibération du Conseil municipal n°2/208 en date du 17 juillet 2021 relative à la 
désignation de deux villénogarennois membres de la commission éthique extra-municipale, 

 
PREN ACTE : 
- De la présentation de cinq associations ayant obtenu pour la première fois une subvention 

municipale en 2025. 
Le Président, 

Arnaud PERICARD, 4ème Maire-
adjoint chargé de l’éthique et de la 
déontologie en matière d’action 
publique, des affaires juridiques et 
de l’évaluation des politiques 
publiques 
 

 

 
 Service sécurités juridiques 


	AFFAIRE  N 1
	PV COMMISSION ETHIQUE EXTRA-MUNICIPALE
	SEANCE DU 03 AVRIL 2025

	AFFAIRE  N 2
	PV COMMISSION ETHIQUE EXTRA-MUNICIPALE
	SEANCE DU 3 AVRIL 2025

	AFFAIRE  N 3
	PV COMMISSION ETHIQUE EXTRA-MUNICIPALE
	SEANCE DU 3 AVRIL 2025

	AFFAIRE  N 4
	PV COMMISSION ETHIQUE EXTRA-MUNICIPALE
	SEANCE DU 3 AVRIL 2025


		assistance.fast@docaposte.fr
	2025-10-26T17:34:56+0100
	Paris
	Arnaud PERICARD
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE




